
 

 

 

 

Objet :  
Dossier périscolaire 2022-2023 
 
PJ :  
7 
 
 
 
Chers parents, 
 
Pour préparer la rentrée scolaire dans les meilleures conditions, vous devez remplir un dossier 
d'inscription périscolaire pour chacun de vos enfants. 
 
Ce dossier doit impérativement être complété et remis en Mairie avant le 8 juillet 2022. Toute 
inscription faites après le 08 juillet ne sera acceptée qu'en fonction des places disponibles.  
 
Veuillez agréer, chers parents, mes salutations distinguées.  
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Peggy PHARISIEN 

 

DEPARTEMENT DE  SEINE-ET-MARNE RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté – Égalité - Fraternité 

 
 

 

 

Le 21 juin 2022 

MAIRIE 
DE 

VILLENEUVE-SAINT-DENIS 
77174 

  

 
Téléphone  01 60 43 01 06 

  

Télécopie   01 60 43 29 55   
villeneuvesaintdenis.mairie@wanadoo.fr 

 
  


